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ARTICLE 60

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Encore une fois l’état vient s’ingérer des les politiques des acteurs privés. Elle pousse l’ingérence 
jusqu’à décider des menus qui devront être proposés dans les cantines d’entreprises. L’Etat va 
décider de ce que les gens doivent manger. Les lobby écologistes ne conçoivent pas la préservation 
de l’environnement autrement que d’une façon totalitaire. La tournure que prend ce texte est 
extrêmement inquiétante.


